
Principe de légalité et convention européenne des droits ...

Par experiment, le 19/10/2007 à 17:28

Bonjour, 
Voici le thème de ma dissertation en droit pénal: principe de légalité et convention 
européenne des droits de l'homme.

Ce que je propose:

I) La portée du principe de légalité
A) Le domaine du principe de légalité
B) Ses conséquences

II) Le contrôle de la légalité de la loi par le juge répressif
A) Le contrôle de la régularité de la loi aux Conventions
B) Le contrôle de la régularité de la loi à la Constitution

Qu'en pensez vous ?

Merci pour votre aide.

Par Murphys, le 20/10/2007 à 00:39

Lorsqu'un sujet est enoncé en : "truc et machin", il ne faut pas faire comme plan:
I) Truc
II) Machin

Par Christine, le 20/10/2007 à 11:41

[quote="Murphys":2q17g6f8]Lorsqu'un sujet est enoncé en : "truc et machin", il ne faut pas 
faire comme plan:
I) Truc
II) Machin[/quote:2q17g6f8]

+ 1. 
Et essaie de poser ta problématique pour qu'on puisse débattre et t'aider. Une addition de 



titres, ça n'aide pas à voir quelles idées tu veux développer.

Par anonym, le 20/10/2007 à 14:44

ton plan ressemble un peu à une récitation de cours. Or, il faut que ton plan réponde au sujet 
! Pour cela essaye d'abord de poser une problématique, et de t'interroger sur le lien entre 
principe de légalité et convention européenne = pourquoi ce sujet.

Par experiment, le 22/10/2007 à 17:49

Voici mon nouveau plan:

Problématique: dans quelle mesure, le principe de légalité est-il renforcé par la Convention ? 

I) Le traité international comme source du droit pénal.

A) La Convention Européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales.

=> Définition

B) La hiérarchie des normes

=> Si texte de droit pénal français contraire à la convention: il ne s'applique pas.

Après, je ne sais pas trop.

Merci.
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